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CONSTRUCTION DE LA CASERNE DE THOUNE.

(Suite.)

Les mömes experts qui ne s'ötaient prononcös qu'occasionnellemenl dans Ie

sens indiquö ont ötö chargös par le Döpartement militaire de repondre ä cette

queslion : M. Rlotnitzki a-t-il sauvegarde les interöts de la Confödöration tant au

point de vue technique qu'au point de vue öc'onomique?
Dans leur reponse du 9 decembre 1865, ils se prononcent comme suit :

« Si Ton tient compte du court intervalle qui s'est ecoulö entre Tapprobation
des plans (fin novembre 1863) et la mise en ceuvre des constructions (mars 1864)
il est impossible ä toute personne non versöe dans la matiere, de se faire une idee

de la besogne que les travaux pröparatoires imposaient ä Tarchitecte dirigeant,
avant que le premier coup de pioche püt ötre donnö aux fondations.

« Nous faisons observer en general qu'une construction ordinaire d'une caserne
de cette dimension aurait döjä suffi ä tenir en haieine Tarchitecte charge de faire

marcher de front tous les travaux necessaires ä l'exöcution et de les mener ä bonne

fin dans le court espace de lemps qui lui ötait donnö. Or ces travaux ont du ötre
d'autant plus considerables pour Tarchitecte, qu'il s'agissait ici d'appliquer un
systöme nouveau de construction, Systeme qui, sans parier de sa forme extörieure,
devait entrainer un grand nombre d'ouvrages importants pour lesquels il y avait
ä faire de sörieuses ötudes.

« Pour la mise en ceuvre des nombreux plans d'execulion ordinaires, necessaires

an commencement de la construclion, M. Blotnitzki a pu faire face avec le

personnel du bureau qu'il avait mon'lö dans l'intervalle et suffire lui-möme ä la

surveillance des travaux.
« Indöpendamment de l'etude definitive de Taspecl architectural, il ölait charge

des dötails de construction, de la redaction de toutes les instructions et contrats,
du piquetage des travaux sur place, ainsi que des dispositions ä prendre pour
assurer Texeculion röguliere des ouvrages. Si ä cöle de cela Ton met en ligne de

compte la circonstance que M. Blotnitzki a du demenager de'Geneve ä Thoune,

qu'il s'est trouve ainsi transporlö tout d'un coup sur un champ ötranger oü il a du

commencer par prendre connaissance des materiaux de construction, des usages

et des gens, on peut dire qu'il a prouve par les faits qu'il ötait ä la hauteur de sa

laborieuse täche et qu'il s'en est aequittö de la maniere la plus salisfaisanle.

« Immödiatement aprös ce travail commenca la surveillance incessante, continue,
des ouvrages, condition ä laquelle se rattachait ötroitement la reussite de l'oeuvre;

sans compter que Ton ne devait jamais perdre de vue la marche d'ensemble des

divers ölöments de l'entreprise.
« L'ödifice acheve aujourd'hui dans toute son ötendue, heureusement et sans

aucun aeeident, est lä pour temoigner du zele que M. Blotnitzki a apporte dans

Taccomplissement de ses engagements.
« L'appröciation spöciale de chacune des parties de la construction, la qualite

et la soliditö des materiaux employös et le travail fönt naturellement Tobjet de

Texpertise ä l'occasion de la röception döfinitive; ce travail ne saurail nous con-

cerner.
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« Pour autant que nous avons pu inspecter les constructions et juger des

travaux dans leur ötat actuel, nous avons acquis la conviction rassurante que pour
leur parachövement il aura ötö satisfait ä toutes les exigences qu'on est en droit
d'avoir.

« Les evenlualiles imprevues qui se sont produites dans le cours de la construction

ont ötö heureusement surmontöes: c'est ainsi, par exemple, qu'ä Tangle
sud-est du bätiment prineipal, le terrain ne presenlant pas la fermetö nöcessaire,

les fondations ont du etre solidemment bölonnees. II a fallu aussi placer, ainsi que
nous l'avons döjä mentionnö dans notre pröeödent rapport, des poutres en fer au

plafond des cuisines et des chambres ä lessive et ä bains, parce que ces pieces

n'ötaient pas assez ölevees pour qu'on eüt pu les voüter.

« Au point de vue technique, nous mentionnerons comme parfaitement röussis

les tirants en fer qui relient les galeries au corps prineipal ainsi que Ia charpente
des toits des maneges, travaux qui temoignent suffisamment des connaissances

rares de Tarchitecte dans ceite branche de construction.

« A cet ögard nous croyons devoir encore nous röförer ä la justification
technique des travaux döjä mentionnöe daus notre rapport sur la question II et dont

l'utilite dans Tintöröt de la construction a ötö dömontree.

« Passant ä la seconde partie de notre present rapport, concernant la question
de savoir si M. Blotnitzki a sauvegardö, aussi au poinl de vue öconomique, les

intöröls de Ia Confödöration, nous nous permettons d'önoncer notre avis comme
suit:

« Dans Ies reponses aux questions formant la base de notre rapport prineipal,
nous avons döjä eu l'occasion des nous prononcer en detail sur les döpenses des

diverses constructions faisant partie de la caserne, et d'en motiver les divers
chiffres. Nous avons demontrö aussi en grande partie que les sommes döjä
employees et ä y affecter encore en tant qu'elles depassent les limites des allocations

votees par la h assemblee födörale, doivent elre considöröes comme consöquence
necessaire des exigences et des voeux formulös dans le programme, qui allaien'
en bien des points beaucoup plus loin que les caleuls de MM. Stehlin et Wolff et

sur lesquels ces sommes etaient basees.

« En ce qui concerne la question economique, il resulte des comptes etablis

dans notre dernier rapport qu'en prenant pour base la contenance du bätiment

prineipal, le pied cube ne revient pas tout ä fait au prix de 26 Centimes, qui avait
ötö admis comme regle, de teile sorte que le surplus des frais nöcessaires doil ötre

considörö comme provenant des dimensions plus considörables du bätiment. Si

Ton considere, en outre, que dans le devis il n'avait rien ötö compte pour I'im-

prevu, objet qui, vu la grandeur de la construction, aurait pu elre mis en ligne
de compte ä raison de 10 °/0 du coüt total prösume, on arrive ä la conclusion

qu'il ne se serait produit dans ce cas-lä aucun excedant de depense pour le bätiment

prineipal.
« Nous estimons, du reste, avoir dömontre d'une maniöre incontestable qu'en

prösence des exigences du programme il y avait im possibilite absolue de construire
le öcuries ä raison de fr. 400 par cheval, tout comme aussi de s'en tenir aux



— 396 —

limites des 70,000 fr. pour les maneges des que leur agrandissement avait öle

demande.

a Toutes ces circonstances, jointes ä celles qui ont öte mentionnöes ailleurs,
nous ont amenös ä Ia conviction que Tarchitecte a, dans toutes ses dispositions,
fidölement sauvegarde les interöts de la Confederalion tant au point de vue
technique qu'au point de vue economique, et qu'on ne peut lui refuser le juste
tömoignage des Services qu'il a rendus ä l'occasion de ces constructions. »

A ce rapport nous ajoutons encore cette Observation: que les travaux de la

caserne, ä peu d'exceptions prös, ont elö adjugös aux entrepreneurs faisant les

plus grands rabais et qu'ä cet egard la direction des travaux ne pouvait exercer
aucune influence.

On a eu lieu de constater dejechef ä cette occasion que Tapplication absolue du

principe du plus grand rabais n'est pas toujours ce qui revient ä meilleur compte.

Le Departement militaire demanda, döjä en fövrier 1866, un nouveau preavis
ä MM. Wolff, Rychner et Dähler, en leur posant les questions suivantes:

« Est-ce que les constructions qui se fönt actuellement pour les etablissements

« militaires ä Thoune laissent en gönöral ä dösirer quant au mode d'execution, ä

« la soliditö et ä la qualitö des materiaux?

« Est -ce que les iravaux de maconnerie et les charpentes röpondent ä ce que
« la Confödöration est en droit d'exiger eu ögard au coüt de ces travaux »

Le pröavis s'exprime comme suit:

« Aprös avoir inspectö en commun les travaux de magonnerie et de taille de

pierre, ainsi que les ouvrages de charpente, les soussignes onl l'honneur de

communiquer le rösultat de leur expertise dans le pröavis suivant:

« Les maconneries de tous les bätiments sont exöcutees en moelon calcaire de

TOberland, qui est une excellente pierre, la seule dont on fasse usage dans la

contröe.

« Le mortier, compose de chaux grasse et de sable pur, parait avoir etö bien

mölangö, en ce qu'il adhöre fortement ä la pierre el a döjä acquis une grande
duretö.

« Les travaux de maconnerie de Ia caserne sont tres soigneusement exöcutes,

tandis que ceux des öcuries ont moins bonne apparence, comme ölant d'une
execution un peu plus superfizielle, ce qui ne veut pas dire, selon nous, que la

solidite de l'oeuvre en souffre, vu que Ton n'aper^oit nulle part aucun affaissement

ou döviation.

« La belle maconnerie a ete faite par des Italiens, et la moins apparente par
des Tessinois.

« A tout prendre la maconnerie peut ötre reconnue bonne.

« Tous Ies ouvrages en pierre de taille sont de gros bernois; les soubassements

seuls sont en pierre calcaire.

« Les pierres de taille sont ecornees en beaucoup de places, ce qui donnera ä

l'entrepreneur un travail considerable de ravalemenl lors du parachöveraent des

facades. Dans une construction de cetle ötendue, les dommages ä celte pierre molle
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sont presque inevitables; ce qui n'empöche pas que les entrepreneurs auraient du

vouer plus d'attention ä cet objet.

« La plupart des couronnements de fenötres aux facades du rez-de-chaussee de

la caserne sont lezardes, parce que les entrepreneurs ont employö une coupe qui,
vu la grande charge posee sur cette matiöre molle, devait araener la rupture.

« Bien que les defectuosites signalöes n'exercent aucune influence quant ä la
soliditö de la bälisse, il n'en reste pas moins un döfaut d'aspect auquel il ne peut
ötre remödiö.

« Aux arcs des faijades du rez-de-chaussee, on s'est servi de gros bleuätre qui
renferme des veines argileuses et n'est pas de longue duröe. Ces pieces devront,
au dire de Tarchitecle dirigeant, ötre enlevös aux frais des entrepreneurs et rem-
placees par d'autres bonnes pierres. On ne peut ä ce sujet adresser aucun reproche
ä la direction, attendu que ces defauts ne se revölent frequemment qu'au bout
d'un hiver, tandis qu'ils ne sont jamais visibles lors de la pose. Le dommage el
Ie reproche ne peuvent atteindre que Ies entrepreneurs qui apportent trop peu
d'attention au choix des matöriaux. 11 se trouve dans le reste des constructions

encore quelques pierres lözardees qui pourront ötre facilement remplacöes par Ies

entrepreneurs.
« Quant aux charpentes, qui ont aussi öle examinöes en dötail, nous pouvons

döclarer qu'elles sont d'une excellente confection. On a employö partout du bois

sain, öquarri, tel qu'actuellement on ne pourrait plus guere en trouver en aussi

grande quantite. Toutes les poutraisons des chambres sont convenablement arc-
boulees, la toiture est simple et cependant agröablement combinee, surlout celle
des maneges.

« Les iravaux en planches sont aussi faits avec de beaux materiaux, et les

faux planchers sont propremenl joints.
« La partie des charpentes ne laisse donc rien ä desirer.

(A suivre.)

Lausanne, 10 aoüt 1868.

Monsieur le redacteur de la Revue militaire suisse.

Monsieur le rödacteur,

Je lis dans le numero de votre Revue du 8 courant, dans le message du Conseil

föderal en date du 3 juillet 1868, au sujet de la caserne de Thoune, ce qui
suit: « Le plan gönöral de Situation, les plans des diverses constructions et le

« programme general furent soumis ä Texamen d'une commission qui se reunit
« ä Berne le 25 novembre 1863. Cette commission se composait de MM. Stehlin,
« Wolff, Aubert, Ott et Isler, ces trois derniers en leur qualite de chefs de corps.
« Apres qu'il eut öte fait droit ä quelques observations des deux experts de la com-

« mission, celle-ci döclara ä Tunanimitö qu'elle ötait enliörement d'accord aussi

< bien sur le systöme de la nouvelle construction que sur les dispositions prises

« par MM. Blotnitzki et Kubli. MM. les chefs de corps se declarörent aussi com-

« pletement satisfaits des plans qui leur etaient proposös. »
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